
Commission Consultative Communale ou Intercommunale de la Chasse 
 

 
Composition 
 
La commission consultative communale de la chasse présidée par le Maire est composée comme suit : 
 
•  le Maire et deux conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal, 
•  le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
•  le ou les représentants des syndicats agricoles locaux, 
•  le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son représentant, 
•  le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son représentant, 
•  le Lieutenant de Louveterie territorialement compétent ou, en cas d’empêchement, un autre 
lieutenant de louveterie du Bas-Rhin, 
•  le Délégué Régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ou son représentant, 
•  un représentant de l'Office National des Forêts pour les lots de chasse communaux comprenant des 
bois soumis au régime forestier, 
•  un représentant du Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers, 
•  postérieurement à la nouvelle location, le locataire du ou des lots concernés ou son représentant. 
  
Toutefois, pour les affaires concernant l’un des membres de la commission, ils devront être entendus 
mais ne peuvent participer aux délibérations. 
 
La commission consultative intercommunale de la chasse est constituée comme suit : 
 
•  les Maires des communes concernées et deux conseillers municipaux désignés par chacun des 
Conseils Municipaux, 
•  le Directeur Départemental des Territoires ou son représentant, 
•  le ou les représentants des syndicats agricoles locaux, 
•  le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs ou son représentant, 
•  le Président du Centre Régional de la Propriété Forestière ou son représentant, 
•  le Lieutenant de Louveterie territorialement compétent, ou, en cas d’empêchement, un autre 
Lieutenant de Louveterie du Bas-Rhin, 
•  un représentant de l'Office National des Forêts pour les lots de chasse intercommunaux comprenant 
des bois soumis au régime forestier, 
•  le délégué régional de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ou son représentant, 
•  un représentant du Fonds Départemental d’Indemnisation des Dégâts de Sangliers, 
•  postérieurement à la nouvelle location, le locataire du ou des lots concernés ou son représentant. 
 
Toutefois, pour les affaires concernant l’un des membres de la commission, ils devront être entendus 
mais ne peuvent participer aux délibérations. 
 
La présidence de la commission intercommunale est assurée par le Maire sur le ban communal 
duquel se trouve la plus grande surface des lots considérés. 
 
Néanmoins, la présidence peut être assurée par le Maire d'une autre commune en cas d'accord entre 
les représentants des communes concernées. Le Président organise les réunions de la commission 
intercommunale et rédige un procès-verbal de séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


